
VOUS PRENDREZ BIEN ENCORE UN PEU DE RÉFORME ?
Il n’aura échappé à personne que la « réforme » de la 

formation des enseignant·es (FDE) est devenue per-
manente au point qu’une trouvaille chasse l’autre 
sans aucun égard pour les personnels et les étu-
diant·es condamnés à subir l’inventivité débridée des 
gouvernements successifs. Ainsi a-t-on eu droit ces 
derniers mois à un florilège de rapports, avis et inter-
ventions qui visent à une nième mouture de « ré-
forme » de la FDE, avec pour variante que le Premier 
degré est aujourd’hui le cœur de cible1. 
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Quelques éléments saillants peuvent être identifĳiés 
dans ce foisonnement d’idées que suscite la FDE :  

- une nouvelle modifĳication de la posi-
tion du concours (en particulier pour les PE), 
généralement envisagée à Bac+3 ; 

- une formation de deux années après
concours dont le statut fait débat : à l’univer-
sité ? dans les INSPE ? dans une « école profes-
sionnelle » hors université ? ; 

- diverses propositions pour l’amont du
concours PE : généralisation des PPPE, écoles 
ad hoc, licences pluridisciplinaires, licences 
« labellisées », etc. 

- une remise en cause du recrutement
par concours, dont les épreuves (jugées tou-
jours insufffĳisamment « professionnelles », 
« pratiques »…) pourraient être transformées 
ou qui pourrait même disparaître au profĳit 
d’un recrutement « sur profĳil » généralisé. 

On décèle aussi quelques points communs : la vo-
lonté de « contrôler » davantage la formation (au 

1 . On en trouvera une synthèse en annexe et en ligne à cette adresse : 
https://snesup.fr/article/lactualite-de-la-fde-apres-la-mise-en-place-de-la-re-
forme-blanquer-synthese-du-collectif-fde-du-snesup-fsu-juin-2023 

moins pour les PE), une remise en cause des INSPE, voire 
de l’université comme lieu de formation et la très grande 
méconnaissance de la réalité de la formation existante. 

La formation et les conditions d’entrée dans le métier, en 
tant que telles, ne sont jamais au centre de la réflexion : 
c’est toujours par le constat de la crise de recrutement des 
enseignants que la question arrive. Ainsi, c’est en réponse 
au manque d’attractivité des concours (confĳirmé dans les 
sessions 2023) que le ministre de l’Éducation nationale 
(MEN) indique qu’il « souhaite placer le concours de profes-
seur des écoles à bac + 3, sans renoncer à la mastérisation » 
(Le Monde, 29 juin 2023). 

Cette déclaration aux nombreux impensés suscite à son 
tour un certain nombre de questions. Remarquons d’abord 
que, comme à l’accoutumée, elle se dispense de tenir 
compte de l’existant : l’université et en son sein les INSPÉ, 
n’y sont jamais mentionnés. Cette annonce et l’absence de 
réaction, tant de France Université (ex-CPU) que du minis-
tère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
(MESR), dont dépendent pourtant les INSPÉ, ont pu susci-
ter un vent de panique chez les collègues : se posent en ef-
fet la question de l’avenir même du « modèle » INSPÉ et 
au-delà des aspects institutionnels mêmes, celle des ac-
teurs et actrices de la formation et de leur expertise. 

Pour ce qui est du vivier étudiant concerné, les incon-
nues se multiplient : 

- Quel statut des étudiant·es après le concours ?
Élèves-fonctionnaires rémunéré·es ? Avec et/ou sans 
contrepartie de service ? Avec « engagement » (quin-
quennal ou décennal) ? Ou alors stagiaires en sur-
nombre dans des classes de titulaires ? 

- Allongement de la durée du stage après le concours, 
qui passerait à deux années pour correspondre à l’ob-
tention d’un master ?  



 

- Quel sera le statut de la formation ? : le master 
sera-t-il délivré par l’Université ou par une École pro-
fessorale rectorale ? Maquettes à la main des 
équipes universitaires ou sous injonction de l’em-
ployeur ? Quel statut pour ces « écoles de forma-
tion » ?2 

- Quel master ? Si le concours est ouvert aux ti-
tulaires d’un diplôme de niveau licence et si le 
stage probatoire est seulement d’une année – 
comme c’est le cas aujourd’hui-les enseignant·es 
du Premier degré sont-ils/elles condamné·es à un 
demi-master ? Ou s’agit-il de délivrer un master 
« sur titre » comme certaines écoles d’ingénieur ? 

- Quelle sera la nature des épreuves du con-
cours ? Quelles conséquences pour les licences 
existantes : comment prendront-elles en compte la 
préparation au concours ? Développement de li-
cences INSPÉ 3  ? Des préparations aux concours 
vont-elles se constituer après la licence ? Seront-
elles mutualisées avec les formations existantes ? 

 
Le SNESUP ne défend pas le modèle actuel de la for-

mation et demande au contraire sa complète remise à 
plat sans pour autant cautionner les propositions di-
verses et variées qui fleurissent et qui, toutes, font 
l’économie d’une réflexion de fond – la formation au 
métier d’enseignant n’en est sans doute pas jugée 
digne… Quel que soit le modèle choisi, il doit penser 
la formation d’un professionnel fonctionnaire auto-
nome et susceptible de faire réussir tous les élèves. 
Dans cette optique, le caractère universitaire de la for-
mation est indispensable : il permet la construction 
d’une identité professionnelle qui outille dans la du-
rée et le développement d’une conscience réflexive 
des disciplines et de ses propres pratiques. Cette for-
mation n’est possible que si elle se fonde sur la re-
cherche. Défendons la formation, pas le formatage : le 
métier d’enseignant est un métier de conception pas 

d’exécution ! Dans le contexte de la crise d’attractivité que 
nous connaissons, la solution n’est pas d’en rabattre sur la 
formation ou les statuts mais d’activer des leviers suscep-
tibles d’améliorer réellement la formation et les conditions 
d’exercice : donner priorité à la formation, rétablir le carac-
tère formateur des expériences « de terrain », mieux les ar-
ticuler aux temps universitaires, ne pas utiliser les étu-
diants comme moyens d’enseignement, assurer le fĳinance-
ment des études. 

 
PRÉPARATION DE LA RENTRÉE POUR LES STAGIAIRES 

À TEMPS COMPLET : RESPECT DES TEXTES ! 

 
Il semble qu’il y a une offfensive de plusieurs rectorats à 

propos de la formation des stagiaires à temps complet 
(issus de MEEF) à la rentrée. Il convient donc de rappeler 
que le crédit de 10 à 20 jours de formation dont ils et elles 
bénéfĳicient donne lieu à « allègement du service 
d’enseignement du stagiaire ». C’est ce que stipule 
clairement l’arrêté du 4 février 2022 modifĳiant l’arrêté du 
18 juin 2014 fĳixant les modalités de formation initiale de 
certains personnels enseignants et d’éducation de 
l’enseignement public stagiaires. Ce temps de formation 
ne doit donc pas s’efffectuer « en plus » du service complet : 
ni sur un jour semaine « libéré » dans l’emploi du temps 
(en demandant aux chefs d’établissement de ne pas placer 
de cours tel jour de la semaine pour que les stagiaires 
aillent en formation), ni sur les jours de vacances scolaires ! 

 
Les tentatives de détournement auxquelles on assiste 

doivent donc être dénoncées – y compris lorsqu’elles 
s’appuient sur le décret 2019 permettant à l’employeur 
d’imposer cinq jours de formation par an pendant les 
vacances scolaires, avec rémunération (décret n° 2019-935 
du 6 sept. 2019 paru au JORF du 8 sept. 2019). La question a 
été soulevée par la FSU au CSAMEN de juillet 2023 et le 
ministère s’est engagé à le rappeler aux académies 
concernées. 

 

2. Pour mémoire : les lauréat·es du concours de Conservateur des bibliothèques 
(Cat. A+), accessible à partir d’un diplôme de niveau Licence (bac+3), ont une 
formation de 18 mois durant laquelle ils et elles sont rémunéré·es. Quant aux fu-
tur·es magistrat·es, avec un concours accessible avec un diplôme de niveau mas-
ter 1 (bac+4), leur stage probatoire et rémunéré dure 31 mois.  

3. À Créteil on ne donne plus d’heures aux collègues INSPE dans la licence Sciences 
de l’Educ (crainte d’une concurrence entre UFR / INSPE ?). 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.7
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


